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1. Nom


Le nom de la société est Garderie Les Petits Nanooks
2. Mission


La mission de la Garderie Les Petits Nanooks consiste, sans intention de gain pécuniaire pour ses membres, à 

2.1. offrir en français, aux enfants admissibles, un service de garde d’excellente qualité ;

2.2. favoriser leur épanouissement physique, affectif, intellectuel et social ;

2.3. participer à la vie communautaire franco-nunavoise ;

2.4. contribuer au développement socio-économique du Nunavut et du Canada.

3.
Règles corporatives



3.1.
Aucun des administrateurs ne peut être rémunéré pour son travail à ce titre au sein de la corporation.


3.2.
Les souscripteurs ou leurs ayants droit ne peuvent recouvrer, sous quelle que forme que ce soit, l’argent ou les biens qu’ils auront donnés à la corporation.


3.3
Advenant la dissolution (sous réserve du respect préalable de ses obligations légales et financières) de la corporation, tous ses éléments d’actif seraient remis à l’école des Trois-Soleils.


3.4
Le siège social de la corporation se situe à Iqaluit, à une adresse civique déterminée par le conseil d’administration de la corporation.


3.5
La langue d’usage courant de la société est le français.


3.6
En cas de contradiction entre la Loi, les statuts et les règlements administratifs, la Loi prévaut sur les statuts et sur les règlements administratifs, et les statuts prévalent sur les règlements administratifs.
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Définitions et généralités
1.01
Le masculin désigne tant les femmes que les hommes, et n’est utilisé que pour alléger le texte.

1.02 “Administrateurs” désigne les membres du conseil d’administration.

1.03 “Ayant droit” désigne toute personne qui détient le droit de recevoir son instruction en français langue première ou de faire instruire son enfant en français langue première selon les dispositions de l’article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés. (annexe A)
1.04 “Francophone” désigne toute personne capable de parler et de comprendre la langue française.

1.05 “Garderie” désigne la Garderie Les Petits Nanooks.

1.06 “Loi” désigne la Loi sur les sociétés (Nunavut).

1.07 “Officier” désigne le président de la corporation, son vice‑président, son secrétaire-trésorier. 

1.08 “Nunavut” désigne le Territoire du Nunavut.

1.09 “Règlements” désigne les présents règlements administratifs.

1.010 “Société” désigne la Garderie Les Petits Nanooks.

1.011 En matière de vote et de présence,

a) La présence à une assemblée ou une réunion peut être physique ou à distance.

b) Sauf prescription contraire dans les présents règlements, les décisions de toute instance de la société sont prises, sous forme de résolution, sur majorité simple des voix à raison d’un vote pour chaque membre présent.
c) Sous réserve de l’alinéa (a), le vote s’exprime à main levée, sauf requête de la part d’un membre ou décision du président d’assemblée.

d) Dans un tel cas, une personne non votante dépouillera les résultats du scrutin.

e) Le vote par procuration est autorisé à toutes les instances, mais n’influe pas sur le quorum ; il doit être exprimé par écrit et porter sur une résolution écrite.

f) La présidence d’une assemblée générale des membres ne dispose pas d’un vote prépondérant.
g) Le président, ou le vice-président en son absence, ne dispose pas d’un vote prépondérant lors des réunions du CA.
h) Il y a majorité simple quand le nombre de votes favorisant une tendance (pour ou contre) dépasse le nombre de votes de l’autre tendance.

i) Il y a majorité absolue quand les votes favorisant une tendance dépassent 50% du nombre d’ayants droit de vote présents.

j) Il y a majorité des 2/3 quand le nombre des votes favorisant une tendance représente ou dépasse le double des votes contre.
k) Toute résolution spéciale doit être adoptée par au moins les 2/3 des voix exprimée. La teneur de la proposition requérant une résolution spéciale doit par ailleurs être communiquée aux membres en même temps que l’avis de convocation à l’assemblée.
l) Le procès-verbal d’une assemblée délibérante indique, pour chaque résolution, le nombre de voix ‘pour’, ‘contre’, et les abstentions.

m) Pour qu’une dissidence soit inscrite au procès-verbal, il suffit qu’une personne habile à voter le demande à la présidence d’assemblée.

n) Les abstentions ne brisent pas l’unanimité d’un vote.

o) Une résolution écrite, signée ou endossée (par courriel ou courrier) par une majorité des administrateurs habiles à voter, a la même valeur qu’une résolution adoptée au cours d’une réunion du conseil d’administration.
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Les membres  

2.01 Est membre de la société tout parent ou tuteur d’un enfant qui fréquente ou qui est inscrit à la garderie, sous réserve que ce parent ou tuteur paie la cotisation annuelle de la société et adhère à sa mission

2.02 Le montant de la cotisation annuelle est fixé par l’assemblée générale annuelle des membres et est divisible mensuellement.

2.03 Le conseil d’administration peut, par résolution adoptée par au moins les deux tiers de ses membres, suspendre pour une période déterminée, ou expulser, tout membre qui néglige de payer sa cotisation annuelle, ne respecte pas les règlements ou politiques de la société ou agit contrairement aux intérêts de celle-ci. Le membre ainsi suspendu ou expulsé peut en appeler à l’assemblée générale de cette décision du conseil d’administration, qui prend néanmoins effet dès adoption de la résolution. Cette décision a également pour effet direct de retirer l’enfant de la garderie.

2.04 Un membre peut démissionner en adressant un avis écrit au secrétaire de la société.

2.05 Les membres jouissent du droit

a) d’être convoqués aux assemblées de la société et d’y exercer leurs droits de parole, de proposition et de vote ;

b) de consulter les livres et registres de la société, en conformité avec l’article 5.09 ;

c) d’être informés des activités de la société et de recevoir tout document pertinent ;

d) d’obtenir la convocation ou de convoquer la tenue d’une assemblée générale extraordinaire, sous réserve de l’article 3.08 ;

e) de se porter candidat à un poste d’administrateur.
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Les assemblées générales 

3.01 Les assemblées générales annuelles sont publiques (sauf déclaration d’un huis clos), ont lieu dans les six mois suivant la fin de l’exercice financier (sous réserve de l’article 5.01, et à l’exception des mois de juillet et août) et se déroulent en français.

3.02 Tous les membres y sont admis et disposent d’un droit de vote, sous réserve de l’article 1.11. 

3.03 Le quorum aux assemblées générales requiert la présence physique d’au moins 8 membres.

3.04 Le président de la société dispose d’un vote aux assemblées générales ; il préside ces assemblées ou peut déléguer cette responsabilité ; son mandat prend fin, le cas échéant, avant l’élection de son successeur.

3.05 Les assemblées générales ont lieu au siège social ou en tout autre lieu d’Iqaluit déterminé par le conseil d’administration.

3.06 L’ordre du jour de l’assemblée générale annuelle, recommandé par le conseil d’administration, doit notamment comprendre les points suivants : appel des membres, vérification du quorum, adoption d’un ordre du jour, adoption du procès-verbal de l’assemblée précédente, rapport d’activité du conseil d’administration, adoption des états financiers du dernier exercice, nomination d’un vérificateur, élection des administrateurs, autres affaires.

3.07 Le délai de convocation des membres à une assemblée générale annuelle est de 21 jours. Tout avis de convocation comprend notamment le lieu, la date et l’heure de la réunion, et est accompagné de l’ordre du jour.

3.08 S’il le juge opportun le conseil d’administration peut convoquer une assemblée générale extraordinaire. Il doit le faire dans un délai de 14 jours si au moins 10 membres le demandent par écrit. S’il néglige de convoquer l’AGE dans ces délais, 10 membres peuvent s’en charger ; dans ce cas le délai minimal de convocation n’est que de 7 jours. 

3.09 Toute convocation à une assemblée générale extraordinaire doit en énoncer les seules questions à l’ordre du jour.  Le cas échéant, la teneur de toute résolution spéciale doit être communiquée avec l’avis de convocation.

3.010 Le Code de procédure des assemblées délibérantes élaboré par Victor Morin préside aux assemblées générales des membres de la société.
3.011 L’assemblée générale annuelle détient les pouvoirs suivants :

a) Adopter le rapport annuel des activités.

b) Recevoir le rapport financier vérifié.

c) Adopter les prévisions budgétaires.

d) Élire le président et le secrétaire-trésorier.

e) Élire les autres membres du conseil d’administration.

f) Nommer la firme comptable chargée de la vérification des comptes de la société.

g) Adopter les orientations générales et les priorités de la société.

h) Destituer un administrateur.

i) Entendre l’appel d’un membre suspendu ou expulsé par le CA.

j) Entendre l’appel d’un administrateur destitué de ses fonctions par le CA.

k) Ratifier ou refuser de ratifier les actes du CA.

l) Déterminer la cotisation annuelle.

m) Tout autre pouvoir que lui confère la Loi.
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Le conseil d’administration

4.01 Les réunions du conseil d’administration se déroulent en français.

4.02 Le conseil d’administration gère les biens de la société. Il est responsable de son bon fonctionnement. Il exerce tous les pouvoirs de la société excepté ceux qui sont par la Loi attribués aux membres. Le conseil d’administration peut autoriser les dépenses visant à actualiser la mission de la société.

4.03 Le conseil d’administration compte 6 sièges : ceux du président, du vice-président, du secrétaire-trésorier, et de deux autres administrateurs, tous élus ; et celui du directeur général, sous réserve de l’article 4.11. Choisis parmi les membres, les administrateurs élus le sont par l’assemblée générale des membres sur majorité simple ou par acclamation. Seules les fonctions de président et de secrétaire-trésorier sont attribuées par cette assemblée, les autres fonctions étant déterminées par le conseil d’administration lui-même. Un siège au conseil d’administration pourra être occupé par une personne de la communauté francophone, non membre de la garderie. 

4.04 La durée du mandat des administrateurs est d’un an (renouvelable), sauf dans le cas du président et du vice-président, dont les mandats (en alternance) sont de deux ans. 

4.05 Le quorum est de trois administrateurs présents.

4.06
Les administrateurs se réunissent au moins quatre fois par année financière. La date, le lieu et l’heure des réunions sont déterminés par ceux-ci. Les réunions sont publiques, sauf déclaration d’un huis clos. Le délai de convocation est de sept jours, sauf renonciation unanime à ce délai. Le président, ou trois administrateurs, peuvent en tout temps convoquer une réunion du conseil d’administration.  

4.07
Advenant une vacance au sein du conseil d’administration, et sous réserve de l’article 4.10, ce dernier comble cette vacance par voie de cooptation. Cette nomination d’un administrateur ou d’un officier ne vaut que pour le reste du mandat non expiré de son prédécesseur ou jusqu’à la tenue de la prochaine assemblée générale, selon la première éventualité.


Advenant les démissions simultanées du président et du vice-président, une assemblée générale extraordinaire devra être convoquée par le secrétaire-trésorier dans les 21 jours suivant lesdites démissions.

4.08
Tout administrateur peut démissionner en tout temps sur présentation d’un document écrit.

4.09
Tout administrateur peut recevoir une sanction en vertu du Code d’éthique des administratrices et administrateurs de la société, voire être destitué de ses fonctions avec ou sans motif rendu public, par le conseil d’administration, moyennant (dans ce cas) un vote unanime de tous les autres administrateurs aptes à ce faire. L’administrateur destitué peut en appeler de cette décision lors de l’assemblée générale suivante ; la destitution prend néanmoins effet à la date de la décision.

4.10
Les administrateurs ne reçoivent aucune rémunération en raison de leur mandat.

4.11
Le directeur général de la société siège (sans droit de vote) au conseil d’administration.

4.12
Le conseil d’administration 

a) détient tous les pouvoirs et l’autorité nécessaires à l’administration et à la direction des affaires de la société ;

b) peut constituer des comités et leur conférer les pouvoirs qu’il juge opportun de leur déléguer, sans qu’ils prévalent sur ceux du CA ou de l’AGA ;

c) peut pendre position sur les questions reliées à la mission de la société ;

d) peut suspendre ou expulser un membre, sous réserve de l’article 2.03 ; 

e) peut destituer un administrateur, sous réserve de l’article 4.09 ;

f) peut élaborer et mettre en œuvre les politiques de la société ;

g) peut exercer tout pouvoir que lui confère l’assemblée générale des membres, ou les présents règlements, ou la Loi.

4.13
Sans restreindre la généralité des pouvoirs énoncés précédemment, le CA a notamment les devoirs suivants :

a) adopter les états financiers vérifiés ;
b) adopter une programmation ou un plan de travail et l’actualiser ;
c) combler par cooptation des sièges vacants (sous réserve de l’article 4.07) ;
d) établir des prévisions budgétaires ;
e) convoquer les assemblées générales ;
f) soumettre à une AGE toute dérogation majeure aux prévisions budgétaires adoptées par l’AGA ;
g) choisir un directeur général et déterminer ses fonctions et conditions de travail.

4.14
Les comités créés par le conseil d’administration peuvent disposer d’un budget par lui attribué en fonction de leur mandat ou de leur programmation respective ; le conseil demeure toutefois l’instance décisionnelle et exécutive à tous égards.

4.15
Le président est le principal officier de l’association. Il siège d’office sur tous les comités, et préside aux réunions du conseil d’administration.

4.16
Le vice-président assiste et remplace le président selon les besoins.

4.17
Le secrétaire-trésorier a la garde des documents et registres de la corporation. Il agit comme secrétaire aux assemblées des membres. Il doit garder les procès‑verbaux de toutes les réunions du conseil d’administration et des assemblées générales dans un registre tenu à cet effet. Il doit garder en sûreté le sceau de la corporation. Il est chargé des archives de la corporation, y compris les livres contenant les noms et adresses des administrateurs et des membres de la corporation, des copies de tous les rapports faits par la corporation et de tout autre livre ou document que les administrateurs peuvent désigner comme étant sous sa garde. Il exécute les mandats qui lui sont confiés par le président ou les administrateurs.

4.18
Le secrétaire-trésorier a également la charge générale des finances de la corporation. Il doit déposer l’argent et les autres valeurs de la corporation au nom et au crédit de cette dernière dans toute banque ou institution financière que les administrateurs peuvent désigner. Chaque fois qu’il en est requis, il doit rendre compte au président ou aux administrateurs de la situation financière de la corporation et de toutes les transactions faites par lui en sa qualité de trésorier. Il doit dresser, maintenir et conserver ou voir à faire conserver les livres de comptes et registres comptables adéquats. Il doit laisser examiner les livres et comptes de la corporation par les personnes autorisées. Il doit signer tout contrat, document ou autre écrit nécessitant sa signature et exercer les pouvoirs et remplir les fonctions que les administrateurs peuvent lui confier ou qui sont inhérents à sa charge. 
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Dispositions administratives
5.01 L’exercice financier débute le 1er avril de chaque année pour se terminer le 31 mars suivant. 

5.02 En l’absence d’une décision du conseil d’administration à l’effet contraire, les actes, contrats, titres, obligations et autres documents requérant la signature de la société peuvent être signés par le président, le vice‑président, le secrétaire ou le trésorier. Le conseil d’administration peut, par ailleurs, autoriser en termes généraux ou spécifiques, toute autre personne à signer tout document au nom de la corporation.

5.03 Les chèques ou autres lettres de change tirées, acceptées ou endossées au nom de la société sont signées par toute personne autorisée par le CA. N’importe laquelle de ces personnes a le pouvoir d’endosser seule les lettres de change au nom de la société, pour fins de dépôt au compte de la corporation ou de perception en son nom par l’entremise de ses banquiers.  N’importe laquelle de ces personnes autorisées peut discuter, régler, établir le solde et certifier, auprès de la banque de la corporation et en son nom, tout livre de comptes ; telle personne peut également recevoir tous les chèques payés et les pièces justificatives et signer tout formulaire de règlement de solde, de bordereau, de quittance ou de vérification de la banque.

5.04 Les fonds de la corporation peuvent être déposés au crédit de la corporation auprès d’une ou plusieurs banques ou institutions financières situées tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du territoire du Nunavut, mais au Canada, et désignées à cette fin par les administrateurs.

5.05 Le président, tout dirigeant ou toute autre personne autorisée par le président sont respectivement autorisés à comparaître et à répondre pour la corporation à tout bref, ordonnance, interrogatoire sur faits et articles, émis par toute cour ; à répondre au nom de la corporation sur toute saisie‑arrêt dans laquelle la corporation est tierce‑saisie et à faire tout affidavit ou déclaration assermentée reliée à telle saisie‑arrêt ou à toute autre procédure à laquelle la corporation est partie ; à faire des demandes de cession de biens ou des requêtes pour ordonnance de liquidation ou ordonnance de séquestre contre tout débiteur de la corporation, à être présent et à voter à toute assemblée des créanciers des débiteurs de la corporation ; à accorder des procurations et à poser relativement à ces procédures tout autre acte ou geste qu’ils estiment être dans le meilleur intérêt de la corporation.

5.06 Tout frais encouru par un membre du conseil d’administration qui fait l’objet d’une poursuite judiciaire liée à ses fonctions au sein de la société est assumé par la société, sauf quand celle-ci en est la demanderesse.

5.07 Sans restreindre les pouvoirs conférés à la société en vertu de la Loi ou de son acte constitutif, les administrateurs de la corporation peuvent :

1. faire des emprunts de deniers sur le crédit de la corporation ;

2. émettre des obligations, débentures ou autres valeurs de la société et les donner en garantie ou les vendre pour les prix et sommes jugés convenables ;

3. hypothéquer, nantir ou mettre en gage les biens mobiliers ou immobiliers, présents ou futurs, de la corporation pour assurer le paiement de toutes les obligations, débentures ou autres valeurs ou donner une partie seulement de ces garanties pour les mêmes fins ; ils peuvent de même constituer l’hypothèque, le nantissement ou le gage ci‑dessus mentionnés par acte de fidéicommis, conformément aux lois en vigueur ; les administrateurs peuvent aussi hypothéquer ou nantir les immeubles ou donner en gage ou autrement affecter d’une charge quelconque les biens meubles de la corporation ou donner ces diverses espèces de garanties pour assurer le paiement des emprunts faits autrement que par l’émission d’obligations ainsi que le paiement ou l’exécution des autres dettes, contrats et engagements de la corporation ;

4. rien ne limite ni ne restreint le pouvoir d’emprunt de la société sur lettre de change ou billet à ordre fait, émis, accepté ou endossé par ou au nom de la société.

5.08
Les administrateurs peuvent déterminer le sceau de la corporation et préciser sa forme et sa teneur. Le sceau est gardé au siège social de la société et seule la personne autorisée peut l’apposer sur un document émanant de la société.

5.09
En ce qui a trait aux archives de la société,

a) ses membres peuvent, de 9 à 16h du lundi au vendredi, et de préférence sur rendez-vous, inspecter les documents relatifs à celle-ci, au siège social de la société ;

b) ces documents sont : les lettres patentes, les statuts, les règlements administratifs, la liste des membres actuels et anciens (noms par ordre alphabétique, adresses, professions), la liste des administrateurs actuels et anciens et la période durant laquelle ils ont siégé à ce titre, le registre des hypothèques, les procès-verbaux ;

c) sauf pour le vérificateur comptable, le CA n’est légalement pas obligé de montrer à des tiers (y compris aux créanciers) ses états financiers, ses livres de comptabilité, son registre des procès-verbaux, car ces documents n’ont pas un caractère public ;

d) un procès-verbal, authentifié par le président de l’assemblée, doit être accessible aux personnes qui avaient le droit de participer à ladite assemblée ; ces personnes ne peuvent pas le diffuser ;

e) le  compte rendu d’une réunion d’un comité du CA doit être accessible aux membres de ce comité et aux membres du CA.
5.10
Tout différend touchant l’interprétation ou l’application des statuts et règlements de la société, les droits d’un membre ou les pouvoirs d’un administrateur ou d’un dirigeant, est soumis à l’arbitrage aux termes de la Loi sur l’arbitrage du Nunavut.

5.11
Une proposition de dissolution de la société, formulée par le CA, doit, pour être effective, 

recueillir au moins les deux tiers des voix des membres présents à une assemblée générale extraordinaire dûment convoquée à cette fin.

5.12
En matière de règlements administratifs,
a) Les membres, réunis en assemblée générale extraordinaire, peuvent modifier les règlements administratifs par résolution spéciale, conformément à l’article 1.11-K.

b) Toute proposition de changement aux présents règlements administratifs ou aux statuts sera transmise aux membres par le conseil d’administration au moins vingt-et-un (21) jours civils avant la tenue de ladite assemblée générale. 

c) La proposition de modification doit accompagner l’avis de convocation.

d) En assemblée délibérante elle est discutable et modifiable.

e) Les règlements modifiés n’entrent en vigueur que sur approbation du Registraire des sociétés.

Annexe A

Charte canadienne des droits et libertés 

(1) Article 23

1. Les citoyens canadiens :

a) dont la première langue apprise et encore comprise est celle de la minorité francophone ou anglophone de la province où ils résident.

b) qui ont reçu leur instruction, au niveau primaire, en français ou en anglais au Canada et qui résident dans une province où la langue dans laquelle ils ont reçu cette instruction est celle de la minorité francophone ou anglophone de la province.

ont, dans l’un et l’autre cas, le droit d’y faire instruire leurs enfants, aux niveaux primaire et secondaire, dans cette langue.

2. Les citoyens canadiens dont un enfant a reçu ou reçoit son instruction, au niveau primaire ou secondaire, en français ou en anglais au Canada ont le droit de faire instruire tous leurs enfants, aux niveau primaire et secondaire, dans la langue de cette instruction.

3. Le droit reconnu aux citoyens canadiens par les paragraphes 1. et 2. de faire instruire leurs enfants, aux niveaux primaire et secondaire, dans la langue de la minorité francophone ou anglophone d’une province :

a) s’exerce partout dans la province où le nombre des enfants des citoyens qui ont ce droit est suffisant pour justifier à leur endroit la prestation, sur les fonds publics, de l’instruction dans la langue de la minorité;
b) comprend, lorsque le nombre de ces enfants le justifie, le droit de les faire instruire dans des établissements d’enseignement de la minorité linguistique financés sur les fonds publics.
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